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VI. Et qu'il foitde pius taéc:pay l'utorit& fufdite, ]U'avant- qu la bâtiffe de
es Sdltes d'Audience et Oflices convenabls, foit commencée. les dits Conmiifaires, pLn euneer

-ou dcux d'entr'eux, dans chacun des dits Diftri&s refpeaivernent, feront et ils font.par *
Sle préfent.re-quis, de faire faire un pn des dites Salles dAudience et:Ofices conVenables na cie.e avant

refeientaec unë eimaidton des dépenTes pour les -éri'ger, lefquels plan etm n *°
Maticin feront parles dits Commiffaires, ôu dex .d'entr'eux, dans-chacundes dii Dif- qe.s an

*tri&s rpectiéemént.i1s devant le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou la Per- nis- devant le

fonnie ayant l'adrminifation du~ Gouvernement'dcette/Province, pLr le terns dalors, ouverneur, et
-af.. > pariuiappiouvII,

poui être par lui a«prouvéset. après telle approbation, il feraClilible aux aits Com- les Comaiioîres'r
niffaàires ou deux dentr'eux, 'dans chacun des dits Diarias refpectivementde convenir con

. . . . 9_ ç 0csinti;& Polar. àI-
de. tems à au're'par contrat ou-coitrats par écrit ou dela mariiere-q&iis aviferont, avec t:iess a

quelque peérfon 1ne ou perfonnes. tant pour pourvoir de ma'ériaux, t engae des - tlesO.

vriers et iournalliers, quc pôur batir les dites fafles d'A'idience, -dans thacdïnds dits
.Dillricts refpectivement, ou, our b ':ret achever tclics partie 'de elles falles d'Au-
dience et Officès cénvenables, tel et aini que les dits Commifairè , où déùx d'entr'- -Pouvu qu'a-

yantde par au-
eux, dans -chacun des dits Di t-r:cts relpectivement le trouveront néelaire et expédient• *ont-aa; g
Pourvu toujours, qu'avant de af aucun contra ou d'entrer-en aucune co vention s

* L' ' - -o fait doinneé dans
-arécrit, un avis de quatorzejours au moins. fei-a donné -dans uneou plufieurs Ga- laGQaedecha-
ettes imprimes, dans les dits Diftñcts refpectivemen:, expiinat 1 ojt et 4'in ention - eis

de tels contrâis;*et le-tems-ct le lieu poir: recevoir les-propoition.

VIT. Et -qu'il foit:de plus atié prl'autorité fifdite, quil. fera et pourra :tre iß- .eGonve en

ble à Son Excellence le:Gouverneur, le Lieutenant Gouverneur ou à la:Peclonne ayant °
* 3adminiftratiôn du Gouvernement de éette Province, pour le tems alors de nommer dàns ehac.ra des

tell e-perf onne, q eable, dans ciacundes dit 6. Ditst refpectivement, a uteieeroneS- el juer co1 «.,-.. .-. I. Ja fur.intendanice
laquelle fera Jous la direction des: dits Commiffaires rf pectivement, Surintendant de de la bâiLore de
la bâtiffe des dites Salles d'Audiencet et.O.fices. convenables, 'qui doivent être -érigés, *
conformément à cet Acte,:et de démettre:~elle .perfonne on periniines et d en normer DiRri& pour le

ne autre ou d'autre à la place.de ceux qui auront été ainfi démis,--ou qui décéderont, e i
ou réfigneront leur charge, lesquellhs dtes pérfonne .perfunues a etre ainfi non- -

nées, comine fus-dit; aurôrt' la farinendancc dela bïâtffe des dte Sales d'Au-dience,
et Ofices-convenables, dans e Dift-ict pour lequel cles feioitnomnrées ffpectivement:

;Etil fera et pourra êtreloifible àòeExcèËerlen@c- GoverneerleLieutetan&Gouver- *
neur, ou 4 la Perfonine ayan.t l'admiriitraiori -ii-Gouvernementide cette P'rovinie, pour sair .

1 . 11, - -- 1 ,tendant 'fur' Je
le tems d'alors, cd'accorder tel làlaite fur le fonds. cilapriès établi, a tel Su intendânt "od-bl 1~
dins chacun des dits Diricts refpectivéaent, pou fes- cnnoilfanccs et fon-%attention e--kctAaew
-dans l'exécution de la charge qui, en-vertu de ict-Acte 'ui fra confiée qu'à fd-difcré-
tion.. elle jugera-raifonablc.

auI. Etil ea parle~ .prfent de pins -atué parlatrité udite -que lorfque et
autôt es dtes Salles d Audienc feront érigées, et :ffiamimen achevées dans a c ds

chacun dcs.difs Difri&s de:Q*ébec et M.onreal ' elpecivêmet, 1 Cour.rv io',Iel dD
d'A ppel, les: d4érentes Cours du Roi, -de chacun.des sdta Diftris>repeivementple -cvesi l
differetes Cou-ra de,- -Quartier. -de Se"fions'néra-lesi<ur pcialésde la Paix, pourr

chacun des dits Difta: re[pedivement, les Séancés liebdonadaiies d ue àkPaix,
poar leb dits Dîftr.ias refpedi:vement,2-et toutes autres affeiî6qé 2desp dis Juges ~ eà hs

Paix la CourG e V-ice Amiîaute de cetteWrov.ince, e utews C6urs fpé*ials deOS ér
et Terminer et.-de îlivaice générale des:.Prfonsou autre Cour,e tié-endront et fe-
ront tenues dansI.les dites Saiés d Audience èds dts Diftriasrefpettivyeenon--
obftant toute LoJ,-g CD tume o a . ccoitraire, .
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